
Les représentants d’un autre État membre peuvent-ils être
considérés comme représentants luxembourgeois ?

Réponse courte

Les représentants d’un autre État membre ne peuvent pas être considérés comme représentants du personnel

luxembourgeois. Seuls les salariés élus ou désignés conformément au Code du travail luxembourgeois, et

remplissant les conditions nationales (contrat de travail luxembourgeois, activité exercée au Luxembourg, critères

d’éligibilité), peuvent bénéficier de ce statut.

Un représentant étranger ne dispose d’aucun droit d’accès automatique aux instances représentatives

luxembourgeoises, ni d’un statut protecteur, sauf disposition expresse prévue par la loi ou un accord collectif

spécifique, ce qui reste exceptionnel. Toute reconnaissance d’un mandat étranger en tant que représentant du

personnel au Luxembourg est donc exclue en l’absence de base légale nationale.

Définition

Au Luxembourg, le terme de « représentant du personnel » désigne exclusivement les membres élus ou désignés

conformément au Code du travail luxembourgeois, notamment dans le cadre de la délégation du personnel, de la

délégation à la sécurité et à la santé, ou du comité mixte. Ces représentants doivent être élus parmi les salariés

de l’entreprise ou de l’établissement luxembourgeois, selon les modalités prévues par la législation nationale. La

notion de représentant du personnel ne s’étend pas aux représentants désignés ou élus dans un autre État

membre, même si l’entreprise appartient à un groupe international.

Conditions d’exercice

Pour être reconnu comme représentant du personnel au Luxembourg, il est impératif de remplir les conditions fixées

par le Code du travail luxembourgeois. Le salarié doit notamment être lié par un contrat de travail luxembourgeois,

exercer effectivement son activité sur le territoire luxembourgeois et remplir les critères d’éligibilité (ancienneté, âge,

absence de certaines condamnations, etc.). Les représentants désignés ou élus dans un autre État membre ne

peuvent exercer de mandat représentatif au Luxembourg, sauf s’ils remplissent l’ensemble des conditions prévues

pour les élections luxembourgeoises et sont élus selon la procédure nationale.

Modalités pratiques

La reconnaissance du statut de représentant du personnel est subordonnée à une élection ou désignation conforme

aux dispositions luxembourgeoises. Les représentants issus d’un autre État membre ne bénéficient d’aucun droit

d’accès automatique aux instances représentatives luxembourgeoises, ni d’un statut protecteur en vertu du droit
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luxembourgeois. Toute participation d’un représentant étranger à une instance luxembourgeoise doit être

expressément prévue par un accord collectif ou une disposition spécifique du Code du travail, ce qui demeure

exceptionnel et strictement encadré. En l’absence de telles dispositions, la qualité de représentant du personnel

luxembourgeois ne peut être reconnue à un représentant d’un autre État membre.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs luxembourgeois de vérifier systématiquement l’origine du mandat des personnes

se présentant comme représentants du personnel. Seuls les représentants élus ou désignés selon la procédure

luxembourgeoise peuvent participer aux réunions, bénéficier de la protection contre le licenciement et exercer les

prérogatives attachées à leur mandat. En cas de doute, il convient de solliciter un avis écrit de l’Inspection du travail

et des mines (ITM) ou de consulter un conseil juridique spécialisé. L’intégration de représentants étrangers dans les

instances luxembourgeoises, en dehors des cas expressément prévus par la loi, expose l’employeur à des risques de

nullité des décisions prises et à des contestations en matière de représentation du personnel.

Cadre juridique

La reconnaissance et la protection des représentants du personnel sont régies par les articles L.411-1 et suivants du

Code du travail luxembourgeois, relatifs à la délégation du personnel, ainsi que par les dispositions spécifiques

applicables aux délégations à la sécurité et à la santé (articles L.414-1 et suivants). La jurisprudence

luxembourgeoise confirme que seul un représentant élu ou désigné conformément à la législation nationale peut

bénéficier du statut de représentant du personnel au Luxembourg. Aucune disposition du droit luxembourgeois ne

prévoit la reconnaissance automatique ou l’équivalence des mandats de représentants issus d’un autre État membre.

L’employeur qui admettrait un représentant étranger dans une instance luxembourgeoise sans base légale s’expose à des

contestations et à la remise en cause de la validité des décisions collectives. Il est impératif de s’assurer que chaque représentant

dispose d’un mandat conforme au droit luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

